
 
 
 
 
Présentation de l’entreprise 
 

INTER-CROISIERES, loueur indépendant de bateaux Nicols depuis 1989 à Sireuil en Charente. 
NICOLS est le 1er constructeur-loueur de bateaux fluviaux en France.  
Depuis 1986, plus de 650 bateaux ont été construits au sein du chantier Nicol’s Yacht situé à Cholet. 
 
 
Vos missions 
 

Au sein de notre équipe familiale de Sireuil, vous participerez aux activités diverses de la base pendant la saison 
d’activité touristique, qui s’étend de mars à octobre. 
Vous participerez à la préparation des bateaux : mécanique, entretien courant, et également à l’accueil physique 
des clients, leur initiation à la conduite des bateaux.  
Vos compétences techniques seront utiles tant pour la préparation des bateaux entre chaque arrivée / départ, 
que pour assurer l’assistance dépannage des plaisanciers en croisière. 
 

 En saison : de fin mars/ début avril jusqu’à fin octobre 
 Travail du lundi au samedi  
 Un jour de repos en semaine (à définir ensemble avec astreinte)  
 Dimanche non travaillé (uniquement en astreinte) pendant la saison estivale.  
 Les jours fériés, travail en fonction du nombre de départs.  

 En hiver : de novembre à fin mars 
 Travail du lundi au vendredi 12h 
 Week-end de 2.5 jours 
 Au sec, dans un bâtiment 

 
 
Vos compétences  
Votre profil 
 

 Vous êtes de formation mécanique, maintenance du nautisme et vous êtes un bon « bricoleur » curieux 
d’apprendre et de découvrir de nouvelles tâches ; 

 Vous appréciez la diversité des missions, pour éviter la monotonie d’un travail répétitif ; 

 Vous aimez le travail en équipe ; 

 Vous vous sentez à l’aise dans la relation avec les clients. 
Notre clientèle étant en partie internationale, votre niveau linguistique de base en anglais sera apprécié 

 
 
Avantages 
 

 CDI annuel avec aménagement des horaires sur la période d’hivernage 

 Période d’hivernage : travail à sec dans un bâtiment où tous les bateaux sont hivernés 

 Temps complet (35h à 39h hebdomadaires) 

 Rémunération selon le profil, les compétences 
Evolutif en fonction de la première saison réalisée, à partir de 1600 €/net jusqu’à 1800 €/net. 

 Mutuelle et prévoyance collectives 

 Voiture de service envisageable qui servira aux dépannages 
 


